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SÉANCE DU 13 PRAIRIAL AN II (1er JUIN 1794) - N° 63 203 

LE PRESIDENT : Citoyens, vous avez juré à 
votre départ de revenir vainqueurs : vous avez 
tenu parole; les honorables cicatrices qui déco¬ 
rent un grand nombre d’entre vous, attestent 
votre courage et vos droits à la reconnaissance 
publique, mais vos travaux ne sont pas encore 
terminés; ce n’est pas encore pour vous le jour 
de repos; le champ de l’honneur vous réserve 
une ample moisson de lauriers. Il reste encore 
quelques trônes à démolir, vos frères qui com¬ 
battent aux frontières les ont ébranlés; vous 
voudrez partager avec eux la gloire de les ren¬ 
verser, et de les faire enfin disparaître pour 
toujours. Vos besoins sont pressants, la Con¬ 
vention nationale, organe et dépositaire de la 
volonté du peuple, se hâtera d’y pourvoir; c’est 
avec la plus vive satisfaction qu’elle vous admet 
dans son sein (1) . 

THURIOT : Les braves républicains qui se 
présentent aujourd’hui devant vous sont les 
mêmes qui, malgré le canon des esclaves de la 
tyrannie, prirent la Bastille et assurèrent le 
triomphe de la Révolution. Ils reviennent vain¬ 
queurs des brigands de la Vendée, couverts 
des honorables lambeaux qui attestent de leurs 
fatigues autant que de leurs services. 

Je demande que la Convention charge un de 
ses comités de pourvoir à leur habillement, de 
manière cependant qu’ils conservent les glo¬ rieux restes dont ils sont revêtus. Je demande 
encore que le président donne l’accolade frater¬ 
nelle au commandant de cette troupe de héros. 

(On applaudit). 
Le commandant reçoit l’accolade du prési¬ 

dent. (Les applaudissements recommencent et se 
prolongent) . 

Léonard BOURDON : C’est avec la plus 
grande satisfaction que la Convention voit dans 
son sein les braves républicains qui ont contri¬ 
bué le plus à la prise de la Bastille, qui depuis 
ont vaincu les brigands de la Vendée. 

Je demande que la Convention leur accorde à chacun une somme de 400 liv. comme elle l’a 
déjà fait pour d’autres gendarmes qui reve¬ 
naient aussi de la Vendée. 

TALLIEN : La présence des vainqueurs de la 
Bastille, des vainqueurs de la Vendée, ne doit 
en cet instant exciter pour nous que la joie et 
la satisfaction de les revoir. Les lois ont pourvu 
à tout ce qui peut remplir notre sollicitude à 
leur égard. Il ne doit pas y avoir de distinction 
pour tels ou tels individus. Et moi aussi je les 
ai vus, au nombre de 400 à l’affaire de Cholet, 
entrer dans cette ville et, tandis qu’on les fusillait de toutes parts, ne pas regarder s’ils 
étaient en nombre inférieur, exterminer tout ce 
qui se présentait devant eux. Je ne répéterai 
point toutes les actions héroïques dont ils ont 
donné des exemples dans cette guerre terrible 
et désastreuse. Il suffira de dire qu’ils n’ont 
jamais démérité le titre de vainqueurs de la 
Bastille; tous se sont montrés dignes d’être 
Français; leur retour est un jour de fête pour 
Paris; presque tous sont sortis de ce faubourg 
immortel qui donna l’essor à la liberté, du 
faubourg Antoine; ils sont reçus par les embras¬ 
sements de leurs épouses et de leurs enfants. Si 
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parmi ces dignes républicaines il en est qui 
aient à regretter leurs maris, elles trouvent leur 
consolation en disant : « ils sont morts pour la 
patrie ». L’accolade, voilà dans ce moment la 
seule récompense digne d’eux, digne de nous. 
Toute distribution pécuniaire ternirait notre 
gloire commune. Le comité de salut public 
s’occupera de leur donner des habits, de ma¬ 
nière, comme l’a dit Thuriot, qu’ils conservent 
leurs honorables haillons. Je demande que la 
Convention, en ordonnant la mention et l’inser¬ 
tion de leur Adresse au Bulletin, décrète qu’ils 
ont toujours bien mérité de la patrie. (On 
applaudit) . 

Les propositions de Tallien et de Thuriot sont 
décrétées (1). 

Sur la proposition d’un membre, la Conven¬ tion nationale rend le décret suivant : 
« Les citoyens composant la 35e division de la 

gendarmerie nationale (ci-devant vainqueurs 
de la Bastille), arrivant de la Vendée, défilent dans la salle. 

» La Convention nationale décrète que ces 
citoyens ont bien mérité de la patrie, et que 
l’accolade fraternelle sera donnée par le pré¬ sident de la Convention au commandant de ce 
corps. 

» Renvoie au comité de salut public toutes 
les propositions relatives à l’habillement de ces 
braves citoyens; et à celui de liquidation, pour 
la détermination des pensions auxquelles la 
blessés ou veuves ont droit » (2) . 
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Le conseil-général, le comité de surveillance et la société populaire de Luzarches (3) intro¬ duits à la barre, témoignent leur indignation sur les assassinats prémédités contre Robes¬ pierre et Collot-d’Herbois, invitent la Conven¬ tion à rester à son poste (4) . 

L’ORATEUR de la députation : 
Citoyens représentans, 

Des lâches, des scélérats ont voulu assassiner 
des membres de la représentation nationale; 
l’idée nous en fait frémir d’horreur. Les tyrans 
sont toujours insensés. Les monstres ne savent 
donc pas qu’il faudrait assassiner 25 millions de 
français avant d’anéantir la république et dont tous les cœurs sont réunis pour ne faire qu’un faisceau. 

Et toi, heureux Geoffroy ! ton nom sera im¬ 
mortel, nous te félicitons de ton bonheur. 

(1) Mon., XX, 622. (2) P.V., XXXVIII, 255. Minute de la main de Tallien. Décret n° 9361. J. Perlet, n° 618; Feuille Rép., n° 334; J. Sablier, n° 1354; J. Lois, n° 612; C. Univ., 14 prair.; M.U., XL, 219; J. Fr., n° 616; J. Mont., n° 37; J. Paris, n° 518; Rép., n° 164; Audit, nat., n° 617; J. Univ., n° 1651; J. S.-Culottes, n° 472; Mess, soir, n° 653. (3) Seine-et-Oise. (4) P.V., XXXVIII, 256. Bln, 13 prair. (2«suppl‘) ; J. Sablier, n° 1355; Débats, n° 620, p. 190; Mon., XX, 622; J. Fr., n° 616; J. Paris, n° 518. 
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Législateurs, les expressions nous manquent 
pour vous peindre notre amour, notre commu¬ 
ne vous jure un attachement inviolable; nous 
verserons jusqu’à la dernière goutte de notre 
sang pour vous défendre et pour le maintien de vos sublimes décrets. 

Restez, restez à votre poste, Dignes représen¬ 
tai d’un peuple généreux et reconnaissant, pour 
achever votre ouvrage, le consolider et faire 
le bonheur de la république. Vous êtes la ter¬ 
reur des tyrans qui sentent leur chute s’appro¬ 
cher, et qui vont rentrer dans le néant d’où 
ils n’auraient jamais dû sortir, pour la tran¬ 
quillité et la félicité des peuples. 

L’Etre suprême, protecteur de la liberté et 
de l’égalité, veille sur vos jours. L’amitié, déesse chérie des âmes sensibles sera votre 
garde et cette garde, vous la trouverez toujours 
dans l’amour et dans le cœur des vrais républi¬ cains. 

Vive la Convention, vive la Montagne (1). 
(Applaudi ) . 

Mention honorable, insertion au bulletin. 
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La commission centrale de bienfaisance, au nom des indigens de la commune de Paris, admise à la barre, exprime à la Convention nationale toute l’horreur dont elle a été saisie, en apprenant les assassinats médités contre Robespierre et Collot-d’Herbois, et la joie qu’elle a partagée quand elle a su que les coups des assassins avoient été sans effet (2). 

L’ORATEUR : 
Citoyens législateurs, 

Des poignards assassins ont été levés sur vous, 
l’Etre suprême vous en a préservé. C’est un effet 
de la justice de conserver les jours de ceux qui 
le reconnaissent, des sauveurs de la républi¬ 
que, des pères de tous les français républicains dont la bienfaisance va sans cesse au devant de l’infortune. 

La commission centrale de bienfaisance, au 
nom des indigents de la commune de Paris 
qu’elle représente, vient donc partager avec 
vous l’indignation dont elle a été saisie en 
apprenant les forfaits des stipendiés de Pitt et 
de Cobourg, ainsi que la joie qu’elle a ressentie 
quand elle a su que leurs coups avaient été sans effet. 

Les orages peuvent se former, s’entasser, que 
la foudre gronde de toutes parts ! Ce sera en 
vain, un regard des montagnards les dissipera, comme un mot a déjà pulvérisé les ennemis 
intérieurs de la République. 

Vive la liberté, l’égalité ! Vive la République, 
vive la Montagne ! (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin. 

(1) C 305, pl. 1145, p. 36. Signé : Vernon, Lefèvre, (2) P.V., XXXVIII, 256. (3) C 306, pl. 1159, p. 17. Signé : Fain (présid.) , Pernot. 
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Jean-Michel Rozeguay, soldat républicain, qui a eu la main droite emportée par un boulet 
de canon dans la journée du 28 Germinal, est admis à la barre; il demande que le brevet de 
sa pension lui soit expédié le plutôt possible. 

« Sur la proposition d’un membre, la Con-tion nationale rend le décret suivant : 
« Sur la proposition d’un membre, la Con¬ 

vention nationale décrète qu’il sera payé, à la présentation du présent décret, un secours 
provisoire de 200 liv., et renvoie la pétition au comité de liquidation » (1) . 
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Les citoyennes femmes des défenseurs de la 
patrie qui ont volé à son secours, en compo¬ 
sant le contingent de la section du Temple, viennent réclamer à la barre l’exécution d’un 
arrêté pris par cette section. 

Renvoyé au comité de salut public (2) . 
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La société épurée des Amis des Droits de l’Homme et du Citoyen, introduite à la barre, félicite la Convention sur le décret qui déclare la guerre à mort aux lâches Anglais (3) . 

L’ORATEUR : 
Citoyens représentais, 

En 1791 le peuple se disait libre et il était 
sous la verge d’un tyran; en 1792 la Conven¬ 
tion nationale se forma et la république fut 
décrétée; en 1793 la tête du tyran tomba, la 
république s’est consolidée; c’est alors que les 
conspirateurs s’agitèrent en tous sens pour 
chercher, les uns à rétablir le trône renversé, 
les autres, d’accord avec les infâmes Pitt et 
Cobourg, à conspirer contre l’unité de la répu¬ 
blique, à fomenter la guerre civile et à s’efforcer 
de décourager les défenseurs de la république. 
Tous les moyens par eux furent tentés, l’athéis¬ 
me même ne fut pas oublié. La Convention nationale toute entière au 
bonheur du peuple détruisit tous ces complots, 
d’autant plus dangereux que leurs auteurs 
avaient le masque du patriotisme; elle décréta 
le gouvernement révolutionnaire, les conspira¬ 
tions furent déjouées, les agents de Pitt et 
Cobourg bientôt n’existèrent plus, l’être suprê¬ 
me fut vengé, l’immortalité de l’âme reconnue, 

(1) P.V., XXXVIII, 256. Minute de la main de Francastel. Décret n° 9364. Reproduit dans Btn, 13 prair. (2e suppl*). (2) P.V., XXXVIII, 256. (3) P.V., XXXVIII, 257. Bin, 13 prair. (2e suppl‘); C. Univ., 14 prair.; J. Fr., n° 616; Mess, soir, n° 654; J. Sablier, n° 1355; M.U., XL, 220; Feuille Rép., n° 334; Mon., XX, 622. 
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